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9ème réunion, le 23 février 2018 
Transports collectifs, accessibilité et offres B2B 



Ordre du jour 

 9h30 – 10h00 : Accueil café 

 10h00-10h30 : Introduction + tour de table 

 10h30-11h00 : L’offre B2B du TEC  

 11h00-11h30 : L’offre B2B de la SNCB 

 11h30-11h45 : Pause-café 

 11h45-12h15 : Les services de navettes vers les PAE - Mobiparcs  

 12h15-12h30 : Les possibilités offertes par Wikibus 

 12h30-12h45 : Témoignage de l’Alliance Centre BW 

 12h45-13h00 : Echanges 

 13h00-14h00 : Lunch 
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L’Union Wallonne des Entreprises  

Qu’est-ce que l’UWE ? 

- Une organisation privée de 7000 membres (24 fédérations sectorielles) 

- Ses moyens : cotisations de ses membres 

- Sa mission: « promouvoir et soutenir l’entreprise, moteur du bien-être 
économique et social de la région » 

 

Cellules conseil (projets dotés de financements spécifiques) 
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La Cellule Mobilité de l’UWE 

 

Un partenariat GW – UWE : la Cellule Mobilité 
 

 Créée en février 2002  

 Pour « Promouvoir la gestion de la mobilité des personnes et des marchandises au sein 
des entreprises wallonnes » et donc: 

 collecter et traiter l’information relative à la gestion de la mobilité, analyser la gestion de la 
mobilité des entreprises wallonnes ; 

 diffuser et échanger de l’information sur la gestion de la mobilité ; 

 favoriser les synergies entre les acteurs institutionnels (locaux, régionaux et fédéraux) et les 
entreprises ; 

 soutenir des actions spécifiques en gestion de la mobilité. 

 
La cellule n’est pas un bureau d’études ! 
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Les outils et services au profit des entreprises 
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Mais aussi des Parcs d’Activité Economique 
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La Cellule Mobilité de l’UWE  

www.mobilite-entreprise.be 

 



 

 Le métier s’apprend encore trop souvent sur le tas; 

 Il est surtout répandu dans les grandes entreprises;  

 Les Mobility Managers se sentent souvent isolés;  

 Besoin de reconnaissance;  

 Les bonnes pratiques des autres entreprises ne sont pas assez 
connues ;  

Mais surtout… 

 

C’est une fonction relativement récente (début 2000) qui prend de + en 
+ d’importance dans les entreprises 
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Pourquoi un Réseau de Mobility  
Managers ? 



Quelques constats positifs : 
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Pourquoi un Réseau de Mobility  
Managers ? 

Impact sur l’utilisation 

de la voiture 

Source : SPF Mobilité et Transports  



Attentes du Réseau 
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Echange  
 de bonnes pratiques, visites d’entreprises (infrastructures, accessibilité…) 
 d’outils de sensibilisation 
 de supports de communication 

Visites d’entreprises 

Argumentation  
 auprès des décideurs (Questions R.O.I. / R.S.E.) 
 à propos de certaines thématiques particulières : Vélo, Covoiturage, Transports 

en commun, marche, etc. 

Collaborations entre Mobility Managers 
 fédération/mutualisation 
 achats groupés (cartographie) 

… 



Fonctionnement du Réseau 
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  Membres du Réseau 

Seuls les Mobility Managers (ou Fleet Managers) d’entreprises sont 
invités à participer au Réseau.  

 Contenu des réunions 

Réunion en entreprise + visite de ses infrastructures + intervention d’un 
expert extérieur au réseau + échange d’expériences sur une thématique 
choisie.  

 Fréquence des réunions 

Afin d’assurer une dynamique au réseau, il a été décidé de se réunir 
au minimum 3x/an de 10h à 14h...  



Agenda 
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Prochaine réunion du Réseau des Mobility Managers 

 

Juin 2018 : Gestion de la mobilité à travers le bilan CO² entreprise ? 

        Autre?  

  Qui?  

  Où? 

  Questions principales 

 

Octobre 2018 : réunion commune avec le nouveau Réseau bruxellois 
des Mobility Manager ? 

 



Agenda 
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Agenda 
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Transports collectifs, accessibilité et offres B2B 
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En Wallonie… 

74 451 entreprises 

681 475 emplois 

99,55 % de PME 
(78,1 % de l’emploi) 

16 

Source : « L’entreprise, je veux savoir ! » 
(publication UWE) 



Les Parcs d’Activité Economique (PAE) 

 262 PAE  

 7.100 entreprises (10 % du total des entreprises wallonnes) 

 159.000 emplois (24 % de l’emploi salarié privé wallon) 

 23 emplois / entreprise (contre 9 en moyenne en Wallonie) 

 20% d’entreprises industrielles (48 emplois / entreprise) 
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Source : L’entreprise, je veux savoir ! – UWE 2016 



Les entreprises – quelques constats 

L’évolution du contexte socio-économique a conduit à des   
entreprises  :  

 

 plus petites ; 

 actives dans de nouveaux secteurs ; 

 aux modes de fonctionnement qui évoluent ; 

 intégrant, pour certaines, de nouveaux territoires (PAE). 

 

  Impacts sur la mobilité ! 

  De nombreuses entreprises ont agi et agissent en lien avec leur 
situation. 
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Formation des Mobility Managers 

 Qui? Mobility Manager en entreprise privée ou publique 

 Quoi? Mise en place d’une politique de gestion de la mobilité en 
entreprise (Plan d’actions, communication, outils, NWOW, etc.) 

 Quand? 6 jours (Avril à juin 2018) 
 - 20/04, 26/04, 15/05, 24/05, 05/06  & 14/06  

 Où? Locaux du Service Public de Wallonie - Namur 

 Combien? Participation gratuite 
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Cellule Mobilité - Union Wallonne des Entreprises 

Tél : 010/48 94 05 

mobilite@uwe.be  

www.mobilite-entreprise.be – www.veloactif.be  

www.uwe.be/mobilite 

Groupe LinkedIn: « Cellule Mobilité de l’UWE » 

Twitter : @CelluleMobilite @velo_actifs 

mailto:mobilite@uwe.be
http://www.mobilite-entreprise.be/
http://www.mobilite-entreprise.be/
http://www.mobilite-entreprise.be/
http://www.veloactif.be/
http://www.uwe.be/mobilite

